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Agenda 

 ▪ Solidarité SAINT GEORGES : 

18, 19 et 20 novembre : Téléthon                                                     

Nombreuses manifestations à la 

salle des Fêtes. Tél : 04 77 76 61 75      

Twirling Bâton :                                              

4 décembre : Loto et démonstration à 

la salle des Fêtes de 14h à 18h;                                           

▪ APPIC :                                      

Jeudi 8 Décembre 

à partir de 17h30,  

à la chapelle qui 

sera illuminée et 

chauffée, lecture de contes, 

distribution de friandises. Les 

enfants pourront remettre leur lettre 

au Père Noël. Pour les plus grands, 

buvette sous chapiteau.                     

▪  Jeunesse et Loisirs :                      

25 novembre : spectacle « Les 

Enforez » aux Pénitents                                             

2 décembre : sortie Bowling              

Inscriptions  au : 04 77 76 68 70                                                 

▪ Oiseau-Lire :                                

La bibliothèque fermée                                     

du 20/12 au 3/01/17.                                                

▪ Ludobus :                                            

Jeudis 8/12, 22/12 au centre Bourg          

de 8 h 45 à 9 h 45.                              

• Sou des Ecoles : 

Vente de cakes 

venant de la 

« Maison du Cake » à Roanne.                

Les bénéfices réalisés serviront à 

participer au financement  des 

voyages scolaires de tous les élèves. 

En plus des bons de commandes, les  

enfants passeront vous solliciter à 

domicile.                                            

• Comité des Fêtes :                          

31 décembre : Réveillon du Nouvel 

An à la salle des Fêtes. Infos et 

réservations au 06 26 33 45 12 ou 04 

77 24 27 52                          

 

Infos locales 

 REUNION PUBLIQUE (Bilan municipal de l’année 2016) 

VENDREDI 9 DECEMBRE  à  19 h à la Salle des Fêtes. 

Site internet : www.saintgeorgeshauteville.fr 

aux Hautevilloises et aux Hautevillois :                           

JEUDI 5 JANVIER 2017 à 19 h à la salle des Fêtes 

Dates à retenir :                                                                                       

Fin décembre 2016 : dernier délai pour se faire inscrire sur les listes 

électorales. Si vous avez changé d’adresse, veuillez contacter la Mairie. 

Festivités municipales de fin d’année :                                                                                  

Goûter des seniors (70 ans et plus) : vendredi 9 décembre à 14 h 30 à la 

Salle des Fêtes. Pensez à vous inscrire.                                                                                     

Marché du Terroir (vente de produits locaux) : dimanche 11 décembre de 

9 h à 17 h à la Salle des Fêtes.                                                                          

Noël au village :                                 

Vendredi 16 décembre au Centre 

Bourg à partir de 16 h (animations 

diverses, venue du Père Noël, 

embrasement de l’église...)                               

Cimetière :                                                                                                        

Reprise de concessions : la procédure a été 

lancée. Des pancartes ont été apposées sur 

certaines tombes. Si vous êtes concerné, prenez 

contact avec la Mairie. 

Projet COCA - Rue Centrale (carrefour des Bessonnes - chemin du Suc) 

Déroulement :                                                                                                    

Consultation des entreprises : novembre et décembre 2016                          

Attribution des marchés : janvier 2017                                                             

Réalisation des travaux : février à juillet 2017                                             

Réception des travaux : août 2017                                                                   

Le compte-rendu de la réunion publique du 28 octobre 2016 est 

consultable sur le site de la commune : saintgeorgeshauteville.fr   

Elections CMJ (Conseil Municipal Jeunes) : 5 décembre (Après-Midi)  

Pour être candidat, il faut être en CM1,CM2, 6ème ou 5ème. Dépôt de 

candidature en Mairie avant le 1er décembre. Durée du mandat : 2 ans                  

Ecole : Inscriptions des enfants nés en 2014 avant mi-décembre. 

Elections Présidentielles :                                                                                         

1er tour : Dimanche 23 avril 2017,                                       

2ème tour : Dimanche 7 mai 2017                                    

Elections Législatives :                                                                                    

1er tour : Dimanche 11 juin 2017,                                     

2ème tour : Dimanche 18 juin 2017                                      



Petites annonces 

 ▪ Pour faire paraître un article dans la Tribune-le Progrès, contacter Me VILVERT au 04 77 76 62 80 ou par mail : 

vilvertjanine@orange.fr, dans le Paysan de la Loire, contacter Me DELHEUR au 04 77 76 07 20 ou par mail : 

arlette.delheur@orange.fr, dans la Clé, contacter la mairie ou par mail : infostgeorges@gmail.com                                                  

Prochaine parution de la Clé en février. 

Rubriques diverses 

Santé :                                                             

- Vous avez plus de 65 ans, pensez à vous 

faire vacciner contre la grippe                          

- Vous avez entre 50 et 74 ans, pensez au  

dépistage du cancer colorectal tous les 2 ans                                                 

Nuisances sonores :                                                  

- Respecter les heures réglementaires pour 

les travaux bruyants (L à V : 8h30-12h, 14h30

- 19h30, Sam : 9h-12h, 15h-19h, Dim : 10h-12h)                                                             

Animaux :                                                      

- Respecter le voisinage.                                 

- Divagation interdite                           

Vitesse excessive :                                         

- Respecter les limites de vitesse dans la 

commune. Pensez aux enfants et aux 

personnes à mobilité réduite.             

Ordures ménagères :                                      

- Respecter les jours de sortie des 

poubelles et les rentrer le jour du passage. 

Des contrôles seront effectués.                                                         

- Tri du verre : ne pas mettre le verre dans 

les poubelles mais dans les containers mis à 

votre disposition dans le village.                    

Chauffage :                                                     

- Entretenir les appareils et ramoner les 

cheminées.                                                      

- Détecteurs de fumée obligatoires                    

Droit :                                                             

-  Déclaration de ruches avant le 31/12/16 : 

mesdemarches.agriculture.gouv.fr                         

- CDDIF (Centre d’Information sur les Droits des 

Femmes et des Familles) : jeudi 24 novembre, 

permanence au Tribunal d’Instance sur    

RV au 04 77 01 33 55                                   

Divers :                                                                     

- Brûlage de déchets interdit             

•Maelle MOUNIER, jeune fille sérieuse,         

19 ans, vous propose de garder vos enfants       

en soirée, WE et vacances scolaires.                     

Tél :  06 02 28 71 99                              

•Moogly, 16 ans, poney solitaire, cherche com-

pagne ou compagnon pour partager pâture. 

Tél : 06 82 69 91 73 

Le sapin de Noël… ses légendes 

Version catholique :                                                                             

Une légende raconte que St Boniface en 1781 en 

Allemagne, voulait prouver à un druide des en-

virons de Geismar que le chêne n’était pas un 

arbre sacré. Pour le convaincre, le père mission-

naire abattit un chêne qui en tombant écrasa 

tout sous son poids, sauf un petit sapin…  

Triomphant, St Boniface affirma que cela tenait 

du miracle et désigna le sapin comme arbre   

sacré : il serait l’arbre de l’enfant Jésus. Sa forme triangulaire     

évoquait aussi la Sainte Trinité. Depuis, en Allemagne (et en      

Alsace), de jeunes sapins sont plantés à Noël. 

Version protestante :                                                                               

Dans les villes protestantes de Rhénanie 

en Allemagne, au moment de la           

Réforme, on s’était débarrassé de toutes 

les statues bibliques ainsi que de toutes 

les crèches. Dès lors, le sapin est          

devenu le nouveau symbole de Noël… 

« La veille de Noël, le Réformateur, Martin Luther se promenait en forêt. Il 

fut émerveillé par la beauté du ciel étoilé étincelant entre les branches des 

sapins. Il décida alors d’abattre un petit sapin pour le rapporter chez lui. 

Une fois à l’intérieur, pour recréer sa vision céleste, il eut l’idée de suspendre 

des bougies sur les branches de l’arbre. Le sapin illuminé était né.»          

Version païenne :                                                                                   

Entre - 2000 et - 1200 avant JC, le 24 décembre, jour de la renais-

sance du soleil, les celtes décoraient des branches d’épicéa pour 

fêter le solstice d’hiver. Les celtes révéraient les sapins qui ne per-

daient pas leurs feuilles en automne, symboles de la vie éternelle.  

                                      ~~~~~~~~~~ 

D’autres références existent. Il est à noter que l’apparition du sapin 

de Noël s’est faite en Allemagne et en Alsace. Il est fait référence 

du premier sapin coupé pour décoration de Noël en 1521 à Sélestat 

(Bas-Rhin) dans les archives de la ville. Quand la guerre franco-

prussienne éclata, des alsaciens migrèrent à Paris où ils apportèrent 

avec eux la tradition de l’arbre de Noël qui se propagea dans le 

pays. A la fin du 19ème siècle, le sapin s’accompagna de cadeaux. 

Dans les milieux bourgeois, on offrait des jouets, 

dans les milieux moins favorisés, des vêtements 

chauds, des mitaines, des galoches, des oranges… 

Quelques soient vos choix et vos croyances, nous vous 

souhaitons à tous de passer de bonnes fêtes de fin  

d’année avec les personnes qui vous sont chères. 


